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Postulat : Pénurie médicale. Passons des hypothèses à l'action. 

Le phénomène s'étend dans les régions périphériques comme le Jura : les médecins prennent de 

l'âge, peinent à trouver des successeurs pour remettre leur cabinet. Les hypothèses sont 

nombreuses : perte de prestige du rôle de médecin-généraliste, devenu un gardien économique de 

l'accès au spécialiste qui donne ses recommandations, bureaucratie de contrôle lourde, gardes 

fréquentes, patients quérulents, concurrence déloyale des hôpitaux qui utilisent une main-d'œuvre 

en formation ou issue de la migration. Le peuple a récemment refusé le principe de soins administrés 

en réseau, par crainte de perdre la possibilité de choisir son médecin. L'imagination et la créativité 

doivent maintenant permettre de proposer des solutions réalistes. 

Un contrat de partenariat réunissant le Canton du Jura, La Ville de Delémont, la COOP et l'entreprise 

HRS a été signé récemment afin de réaliser un projet immobilier intégrant culture, habitat et 

commerce sur le site du Ticle. Sachant l'importance des contraintes financières( loyer, gestion du 

personnel, charge des gardes) sur le choix du médecin indépendant, s'appuyant sur l'expérience 

favorable de Tramelan qui a mis des locaux à disposition d'un groupe de médecins fonctionnant 

comme un centre de santé, ne serait-il pas imaginable d'intégrer une telle dimension au projet du 

Ticle ?Aux Etats-Unis, des contrats de "fidélité" (retainer medicine) offrent des prestations de qualité 

à des conditions de fidélisation réciproque : accès téléphonique 24 h/24, garantie d'une consultation 

dans la journée, sans attente, plus de temps à disposition pour les consultations, consultations 

possibles le week-end, un check-up annuel garanti. Retainer peut se traduire par « contribution ».Le 

patient paie aux Usa une prime annuelle supplémentaire garantissant des prestations de fidélisation. 

Serait-il envisageable d'offrir, avec le projet commercial et culturel, un accès à des soins médicaux 

sur le modèle de la contribution. Le parking facilité, la possibilité de travailler en groupe, des locaux 

mis à disposition des médecins et paramédicaux à un prix modéré par la Commune, la proximité 

d'autres offres et facilités pourraient se révéler attractives pour attirer une relève médicale de 

généralistes et de spécialistes 
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